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Consultation : revision partielle de I'ORTV et modification de Ia concession SSR · 

Madame, Monsieur, 

Nous avons pris connaissance du dossier mentionne en titre et , comme nous en avons 
l'habitude, nous l'avons etudie en vue de prendre position. 

Nous constatons que les modifications proposees concernent 

• 	 diverses adaptations techniques ou mineures, notamment en Iien avec Ia disparition 
progressive des transmissions analogiques au profit des transmissions numeriques ; 

• 	 un assouplissement de diverses exigences, ou des seuils financiers au-dela 

desquels certaines exigences s'appliquent : 


• 	 Ia possibilite pour Ia SSR de lancer un service de television hybride. 

Le dernier point est sans doute celui qui merite le plus d'interet, tout en restant encore le 
plus difficile a cerner . Nous estimons qu'il pourrait se reveler utile que I'OFCOM autorise les 
chaines privees suisses a integrer Ia prestation hbbtv dans leurs signaux, via un 
financement direct ou , comme pour le calcul d'audience , une plate-forme helvetique 
commune, geree par un organisme neutre ou les services de Ia SSR. Nous sommes par 
ailleurs favorables a ce que de nouveaux services puissent etre experimentes et, sur le 
principe, nous accueillons donc positivement cette modification de I'ORTV et de Ia 
concession SSR. Notre premiere preoccupation en Ia matiere est le maintien d'une 
concurrence dynamiqua entre les chaines de service public et les chaines privees . Sans 
prejuger de Ia position de ces dernieras dans Ia consultation en cours, nous insistans pour 
que Ia legislation veille a ne creer aucune distorsion de concurrence sur ce nouveau 
marche. 

Les autres modifications proposees n'appellent pas de commentaires de notre part. 

En vous remerciant de l'attention que vous porterez a ce qui precede, nous vous prions 
d'agreer, Madame, Monsieur, nos salutations distinguees. 

Centre Patrona! 
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